APPEL A CANDIDATURE - RESTAURANT DU LAC

La commune de Saint Clar recherche à partir de mars 2012, un(e) gérant(e) professionnel et dynamique pour l’exploitation d’un ensemble bar-restaurant et snack-buvette situé sur la base de loisirs de Saint Clar au lieu-dit Es Calavès. [image: image6.jpg]



La commune propose un bail précaire d’un an avec option d’achat du fonds de commerce à échéance du bail. 
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Le BAR-RESTAURANT domine  la base de loisirs et le lac avec une belle vue panoramique sur l’ensemble du site. 

La base de loisirs est située à moins de quatre kilomètres de Saint Clar  et est accessible à partir de la route départementale 953 (direction Lectoure) et de la départementale 40 (direction Valence d’Agen et l’autoroute)  
La baignade est ouverte les mois de juillet et d’aout et a accueilli environ 21 000 entrées payantes en 2011. 

Le lac est fréquenté par les pêcheurs, randonneurs, adeptes du parcours santé … tout au long de l’année. 
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Le BAR-RESTAURANT comprend une salle de 40 couverts plus une terrasse ombragée importante (environ 100 couverts) et 2 salles plus petites au 1er étage. 
Il est entièrement équipé. Il bénéficie d’une licence IV. 
Le potentiel de développement est important compte tenu de l’installation prochaine de nouvelles installations touristiques  (un parc animalier ouvert à l’année et un projet de camping)

Le bar restaurant doit-être ouvert en permanence en juillet-aout. Les ouvertures pendant le reste de l’année sont à déterminer. 

Le SNACK-BUVETTE est situé juste au-dessus de la plage

Son activité est également susceptible d’être développée compte tenu de la fréquentation de la base de loisirs. 
Il n’est ouvert que pendant les mois d’été et aux heures d’ouverture de la base mais il représente un atout important. 
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LES 3 GITES COMMUNAUX
 A proximité immédiate du bar-restaurant, trois gîtes communaux sont essentiellement fréquentés en haute saison par une clientèle familiale mais les hébergements se poursuivent tout au long de l’année. 

La gestion de ces gîtes est incluse dans le contrat de gérance. 
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ela comprend : 

L’accueil de la clientèle 

La remise des clefs 

L’état des lieux d’entrée et de sortie 

L’entretien général incluant le ménage et la gestion du linge (couettes, oreilles, traversins et alèses) avant et après chaque location

Cette prestation fait évidemment l’objet d’une contrepartie financière
SERVICE AU CLSH - Le restaurant doit accueillir tous les jours du lundi au vendredi, en juillet et aout,  une vingtaine de jeunes du Centre Aéré  de SAINT CLAR (CLSH  Centre de Loisirs Sans Hébergement) et leur encadrement. Une convention fixera le prix des repas et les conditions d’accueil. 

Les candidats intéressés doivent remplir une fiche de renseignements jointe. 

